
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cestar Collège, Campus Longueuil 

Le 12 mars 2026 



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Conformément à l’article 54.0.1 de la Loi sur l’enseignement privé (chapitre E-9.1), l’établissement 
doit se doter d’un code d’éthique, selon la forme prescrite par le ministre, applicable aux membres de 
son personnel et à toute personne appelée à œuvrer auprès d’élèves mineurs ou handicapés ou à être 
en contact avec eux. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Tout membre du personnel ou toute personne intervenant auprès des élèves doit signaler sans délai tout 
manquement au présent code d’éthique à la direction du campus ou à la direction académique. Le signalement 
peut être effectué verbalement ou par écrit (courriel ou formulaire interne) et est traité de manière confidentielle 
et diligente. 
L’établissement procède à l’analyse de chaque signalement, en assure la documentation et prend les mesures 
appropriées selon la gravité de la situation. Aucune mesure de représailles ne peut être exercée à l’encontre 
d’une personne ayant effectué un signalement de bonne foi. 
Dans les situations impliquant des élèves mineurs ou des personnes vulnérables, ou lorsqu’il existe un motif 
raisonnable de croire que leur sécurité ou leur développement est compromis, l’établissement a l’obligation de 
signaler la situation aux autorités compétentes, notamment à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ), 
conformément aux lois en vigueur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        Le présent code d’éthique entre en vigueur en date du 12 mars 2026.



 

 




